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L’Institut Supérieur de Documentation de Tunis ouvre une formation en Mastère 

professionnel en Documentation d’entreprise. 

Début des cours : 15 septembre 2018. 

Capacité d’accueil : Le nombre de places est limité à 30. 

Conditions de candidature : Peuvent présenter leur candidature : 

- Les candidats titulaires d’une licence appliquée ou d’une licence fondamentale régime 

LMD, ou d’une maîtrise de l’ancien régime, délivrée par l’ISD ou par une autre institution 

universitaire tunisienne. 

- Les candidats étrangers après accord du ministère de l’enseignement supérieur et de la 

recherche scientifique et sur étude du dossier. 

Autres pré-requis : L'accès au Mastère est ouvert aux étudiants ayant : 

- des compétences en technologies de l’information et de la communication  

- des compétences en langues (français et anglais). 

Dates importantes : 

- Du 10 Juillet au 10 Août 2018 : Dépôt de candidatures en ligne 

- 14 Août 2018: Mise en ligne et affichage de la liste des candidats présélectionnés. 

- Du 16 au 27 Août 2018 : Dépôt des dossiers des candidats présélectionnés en format papier 

directement à l’ISD ou par voie postale à l’adresse suivante : ISD, Université de la Manouba,  

Campus universitaire de la Manouba , 2010 Manouba, Tunisie. 

Documents à fournir (pour les candidats présélectionnés) : 



- Un formulaire de candidature dûment rempli à télécharger du site de l’ISD ou à retirer du 

bureau d’ordre de l’ISD. 

- Une copie certifiée du diplôme du baccalauréat. 

- Une copie certifiée du diplôme de la licence ou de la maîtrise, et de la décision 

d’équivalence s’il s’agit d’un diplôme étranger. 

- Une copie des relevés des notes des années d’études universitaires. 

- Une copie de la carte d’identité nationale. 

- Un curriculum vitae détaillé du candidat. 

- Une lettre de motivation. 

- Deux enveloppes timbrées en recommandées, avec l’adresse du candidat. 

- Deux photos d’identité. 

Les dossiers arrivant hors délais ou incomplets ne seront pas traités. 

Conditions d’admission : 

Les candidats seront sélectionnés après examen de leurs dossiers de candidature. 

La liste des candidats admis sera annoncée sur le site de l’Institut. 

- 30 Août 2018 : Convocation des candidats pour l’entretien oral 

- 4-5 Septembre 2018 : Entretien oral 

- 7 Septembre 2018 : Proclamation des résultats / affichage sur le site de l’ISD 


